


[image: ]


Déclaration des Membres CFDT du CCE HSBC France
du 7 décembre 2017


La Direction présente un nouveau projet de réorganisation RBWM  intitulé « projet de Plan de Transformation de l’Organisation et de Développement de l’activité Banque de Particuliers et de Gestion de Patrimoine RBWM » justifié par un contexte économique très adverse principalement dû au niveau très bas des taux d’intérêt, par un durcissement constant de la réglementation, le défi technologique du digital et l’émergence de nouveaux acteurs.

Les membres CFDT du CCE tiennent à rappeler à la Direction que ces éléments n’expliquent pas à eux seuls  les mauvaises performances du métier RBWM d’HSBC France.
Les difficultés, que connait ce métier depuis plusieurs années, résultent aussi de la détérioration des conditions de travail, notamment liée à : 
· des projets organisationnels successifs et non aboutis que la Direction a mis en œuvre ces dernières années. A titre d’exemple, RBWM a connu 3 échecs notoires sur :
· « Mesures de renforcement du modèle de distribution Advance au sein du Réseau RBWM »,
· « Renforcement de l’organisation dédiée à la gestion de la clientèle « pro »au sein du Réseau RBWM », 
· « Création de l’équipe Sales Support- Crédit Immobilier »… 
· le gel des recrutements, source principale des difficultés et à l’origine de nombreux postes vacants, augmentant la charge de travail des collaborateurs présents. 
· L’inefficacité et la lourdeur des systèmes et procédures.

Dans son rapport, l’Expert de l’IC CHSCT dresse en premier lieu un constat particulièrement alarmant en ce qui concerne le Réseau RBWM : 
· Un taux de rotation important des effectifs qui se situe à 12 % en partie dû à de nombreuses démissions.
· Un absentéisme important (plus de 10 jours par salarié sur la période 2014/2016) ce qui a pour effet de reporter la charge de travail sur le personnel restant, avec le risque de délitement du collectif de travail. 
· Une charge de travail très importante qui résulte de cet absentéisme, combiné aux problématiques des outils et process. 
· Des heures supplémentaires qui sont devenues récurrentes pour de nombreux salariés, etc… 
Cette liste n’étant pas exhaustive.  

Par ailleurs, les membres CFDT du CCE déplorent la façon dont le parcours social de ce projet est mené « à marche forcée » par la Direction. Ils notent l’état inachevé du Livre II tant sur les éléments portant sur le volet social de ce projet et notamment les modalités de reclassement des salariés qui verront leur emploi type et/ou poste en agence supprimé que sur les aspects économiques du projet et notamment les perspectives de développement et l’adéquation des moyens.

Ce document approximatif a entrainé un nombre très important de questions. 
La livraison tardive de nombreux documents essentiels (certains remis lors la présentation du rapport de l‘Expert de l’IC le 21 novembre) a empêché d’évaluer la situation future des collaborateurs et anticiper les mesures d’accompagnement indispensables pour répondre aux besoins de l’entreprise mais aussi des salariés. 
Cette gestion documentaire organisée par la Direction a entravé les travaux des Experts de l’IC CHSCT et du CCE. Ce dernier ne peut restituer ces travaux pour le CCE du 7 décembre puisqu’il était initialement prévu une consultation début janvier 2018. 

Les membres CFDT notent que la Direction a volontairement écourté tous les délais de convocation des instances, réduisant la capacité des élus à dérouler leurs travaux et les spoliant unilatéralement ainsi du bénéfice des délais prévus par l’Accord sur la Sécurisation du Dialogue Social et des Parcours Sociaux du 3 juillet 2014.
 
Les membres CFDT déplorent que les fiches de poste qui définissent les nouveaux métiers de RBWM aient été livrées seulement 2 jours avant la restitution de l’Expert de l’IC CHSCT et seulement pour le CCE du 14 novembre alors que le parcours social était déjà engagé depuis le 13 septembre. Or, ces fiches sont primordiales pour que les collaborateurs puissent se projeter, avec confiance, dans la nouvelle organisation pour candidater à un poste correspondant à leurs compétences et souhaits d’évolution. L’analyse des postes et de la matrice d’équivalence n’a donc pu être réalisée par les experts. A leur lecture, les membres CFDT ont détecté des incohérences, des « hauteurs de marche » et ou des  « déclassements » parfois importants sur des postes présentés comme « équivalents », et des impacts sur les conditions de travail qui auraient mérité de discuter les mesures d’accompagnement.
Les membres CFDT n’acceptent pas que la Direction affirme dès à présent  qu’elle licenciera pour motif « disciplinaire » un salarié qui refuserait l’offre de mobilité sur un poste inadapté et/ou imposé dès lors que le projet impliquent de réelles mobilités fonctionnelles et géographiques.

Les membres CFDT affirment que ce projet aurait dû  donner lieu à la présentation d’un plan de Sauvegarde de l’emploi qui aurait permis de réelles mesures d’accompagnement et des garanties d’un plan de reclassement interne sérieux.
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Enfin ce projet présenté comme un pari,  est surtout la présentation du cadre général de la transformation de la banque de détail vers la banque digitale. Dès lors les élus CFDT demandent à être consultés à toutes les étapes du déploiement du projet notamment pour appréhender les mesures d’accompagnements à mettre en oeuvre pour gérer correctement les mobilités géographiques et fonctionnelles des salariés impactés. 


Pour toutes ces raisons les membres CFDT du CCE ne peuvent émettre un avis ce jour 

Fin de déclaration.


RESTRICTED/CONFIDENTIEL
RESTRICTED/CONFIDENTIEL
RESTRICTED/CONFIDENTIEL - 1

image1.emf

